
La solution  

responsabilité civile 

convaincante Avec l’assurance responsabilité civile modulaire de  
Zurich, qui répond parfaitement aux besoins spé- 
cifiques des institutions publiques, vous bénéficiez  
de toute la sécurité requise et payez uniquement  
pour les prestations dont vous avez vraiment besoin.

À qui profite Zurich Public?

Aux communes, villes et autres institutions publiques.

En tant que conseiller communal ou municipal, dirigeant administratif ou financier 

d’une institution publique, vous êtes responsable en dernier lieu des dommages 

de responsabilité civile qui surviennent dans votre domaine. Avec l’assurance 

responsabilité civile pour les institutions publiques, la responsabilité civile légale  

de votre commune ou de votre ville ainsi que des autorités, offices, exploitations 

et autres institutions est assurée, dans le cadre de l’exécution des tâches prises  

en charge par le canton, la commune ou la ville ou leur incombant.

Nous déterminons avec vous les éléments essentiels de votre couverture 

d’assurance et l’adaptons individuellement à vos besoins à l’aide de l’assurance 

de base et des assurances complémentaires.

Assurance de base

•	 Risque d’installation

•	 Risque d’exploitation

•	 Risque du fait des produits

•	 Frais de prévention de sinistres

•	 Véhicules à moteur et cycles

•	 Atteintes à l’environnement 

Pour les institutions politiques en plus:

•	 Propriétaires de biens mobiliers affectés à l’usage public

•	 Alimentation en eau jusqu’à 10 000 habitants

•	 Dommages du service des sapeurs-pompiers, de la protection civile  

et de la protection contre les catastrophes

•	 Dommages résultant de l’exécution de mandats de prestations  

de la collectivité par des tiers

•	 Installations de traitement des eaux usées et de compostage,  

postes de collecteurs publics

Zurich Public



Solution «paquet»

À partir de l’assurance de base, vous pouvez assurer les risques supplémentaires 

ci-dessous grâce à une solution combinée avantageuse:

•	 Couverture élargie pour les dommages dus à un défaut de l’ouvrage  

selon l’art. 58 CO

•	 Dommages à des choses et véhicules privés réquisitionnés

•	 Responsabilité civile du maître de l’ouvrage

•	 Soins à domicile et soins infirmiers

•	 Installations sportives et musées

•	 Organisation de manifestations et voyages dans le cadre de la commune

•	 Choses prises en charge

•	 Dommages de chargement et de déchargement

•	 Dommages dus à l’utilisation d’appareils laser

•	 Responsabilité civile privée de réfugiés et requérants d’asile

•	 Protection juridique en cas de procédure pénale

•	 Tir au mortier

•	 Protection contre la grêle

•	 Lutte contre les parasites et les mauvaises herbes

•	 Responsabilité civile privée pour les voyages d’affaires

Assurance complémentaire

En fonction de vos besoins individuels, nous vous proposons  

des modules d’assurance complémentaires:

•	 Dommages dus à des ruptures de conduites dans les rues

•	 Dommages causés à des objets par les sapeurs-pompiers,  

la protection civile ou la protection contre les catastrophes

•	 Dommages dus au service de police

•	 Responsabilité civile pour dommages économiques des communes

•	 Autres couvertures selon besoins individuels

Gestion professionnelle des sinistres 

•	 Soutien compétent et non bureaucratique au moment où vous en avez besoin  

•	 Des collaborateurs et des interlocuteurs qualifiés sont en tout temps à votre 

écoute

•	 Accès à un réseau de spécialistes (avocats, réviseurs, conseillers fiscaux, conseil-

lers financiers, spécialistes du domaine technique) dans toute la Suisse

Vos avantages en un coup d’œil

•	 Prestations complètes

•	 Solution sur mesure – vous n’assurez que 

ce dont vous avez besoin

•	 Rapport qualité-prix attrayant

•	 Pas de procédure de déclaration annuelle 

•	 Sécurité garantie – grâce à un assureur 

solide

•	 Des interlocuteurs compétents qui  

connaissent vos besoins spécifiques

•	 Service optimal en cas de sinistre 

Zurich Compagnie d’Assurances SA 
Thurgauerstrasse 80, 8050 Zurich
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Cela vous intéresse? 
Nos conseillers à la clientèle se 

tiennent à votre disposition pour 
vous renseigner et vous aider. 
Appelez-nous au 0800 80 80 80 

ou passez dans l’une des agences 
de la Zurich. Vous trouverez de 

plus amples informations 
sur notre site 

www.zurich.ch


